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Convoqué le mardi 24 mars 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 30 mars 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Djamel BOUMAAZ, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jacques DOMERGUE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-
FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
 
Absents : 
Véronique PEREZ 
 

  

 

Exercice 2015 - Création et Modification des Autorisations de Programme 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Par délibération n°2012/632 du 17 décembre 2012, la Ville a adopté le règlement de gestion financière des 
dépenses d’équipement en Autorisation de Programme (AP) / Crédits de Paiement (CP). 

Comme indiqué dans ce règlement, les créations, modifications ou suppressions d’AP doivent faire l’objet 
d’un vote par le Conseil Municipal par le biais d’une délibération distincte de celle du budget mais 
concomitante à une délibération budgétaire. 

Le montant des Autorisations de Programme s’élève au 31 décembre 2014 à 232 935 571 euros. 

Lors du Débat d’Orientation Budgétaire, tenu lors de la séance du Conseil Municipal du 12 mars dernier, la 
Ville de Montpellier a réaffirmé sa volonté de prioriser l’éducation et la sécurité et propose de créer trois 
nouvelles Autorisations de Programme : groupe scolaire Ovalie 2, groupe scolaire Malbosc et locaux de la 
Police Municipale. 

La Ville se doit également d’entreprendre les travaux de mise en conformité du Lac des Garrigues et des 
halles Laissac ainsi que de procéder à la réfection de la Grand rue Jean Moulin et des sols du Peyrou. 

Il est enfin nécessaire de prévoir le remplacement du parc des imprimantes multifonctions. 

Ainsi, il vous est proposé d’approuver, pour 2015, la création des Autorisations de Programme ci-dessous : 
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N° Programme Montant de l’AP 
2015I02 Vestiaires Stade Grammont (en remplacement de  l’AP 2013P23) 1 150 000 
2015I04 Grand rue Jean Moulin (pour le compte de la Métropole) 2 000 000 
2015P01 PUP Saint Lazare 1 100 000 
2015P06 PUP Cœur Quartier Pompignane 3 033 430 
2015P09 Groupe scolaire Ovalie 2 12 500 000 
2015P11 Renouvellement imprimante multifonctions 1 415 000 
2015P12 Lac des Garrigues 1 000 000 
2015P19 Réfection des sols du Peyrou 2 550 000 
2015P20 Groupe scolaire Malbosc 12 800 000 
2015P22 Opération Laissac 8 505 000 
2015P23 Locaux Police Municipale 6 180 000 

 

Il vous est également proposé de procéder : 

• A des augmentations d’AP : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur ces augmentations, deux évolutions notables sont proposées : 

+ 11 595 400 euros pour préserver le poumon vert que représente l’ancien site de l’EAI 

+ 39 375 000 euros pour la mise en œuvre de l’accessibilité des bâtiments publics permettant ainsi une 
approche volontariste de cet axe essentiel du vivre ensemble. 

 

• A l’actualisation du montant de certaines AP votées afin de ramener leur montant aux coûts réels des 
opérations : 
 

N° Programme 
AP globale 

2014 
AP au BP    

2015 
AP globale et 
proposée 2015 

2013I21 OPAH Copro les Cévennes 1 799 555 -1 075 469 724 086 
2013I25 Subvention CG Blayac 1 600 000 -496 023 1 103 977 

2013I32 
Réhabilitation de la Cuisine 
Centrale 

5 000 000 -3 000 000 2 000 000 

2013P20 Parking ZAC nouveau Saint Roch 22 126 000 -5 126 000 17 000 000 
 

N° Programme 
AP globale 

2014 
AP au BP    

2015 

AP globale 
et proposée 

2015 
2013I03 Crèche des Arceaux 1 830 000 100 000 1 930 000 
2013I04 Rénovation salle Louis Feuillade 650 000 300 000 950 000 

2013I05 
Mise en conformité accessibilité 
des bâtiments publics 

625 000 39 375 000 40 000 000 

2013I15 Rue Paul Rimbaud (pour le compte de 
la Métropole) 1 435 000 1 017 744 2 452 744 

2013I22 PRU Cévennes subventions 6 491 055 4 124 320 10 615 375 
2013I27 Action foncière 12 216 000 500 000 12 716 000 
2013P16 EAI 14 424 600 11 595 400 26 020 000 

2013P22 
Concession Aménagement 
Grand Cœur 

4 640 000 900 000 5 540 000 



• A l’actualisation du montant de certaines AP votées, suite au changement de taux de TVA de 19.6% 
à 20% pour les CP restant à payer à partir du 1er janvier 2015 : 
 

N° Programme 
AP globale 

2014 
AP au BP    

2015 
AP globale et 
proposée 2015 

2013P11 Boulevard Nina Simone (pour le 
compte de la Métropole) 16 100 000 48 003 16 148 003 

2013P12 Avenue Raymond Dugrand 9 305 429 10 289 9 315 718 
2013P21 Pont André Lévy 7 992 000 26 730 8 018 730 
2014I10 Consuls de mer extension 598 000 2 000 600 000 

 

 

En conséquence, il est demandé au Conseil de bien vouloir : 

- approuver la création et la modification des Autorisations de Programme mentionnées ci-dessus, 

- autoriser Monsieur le Maire ou à défaut Monsieur l’Adjoint délégué, à signer tout document se rapportant à 
cette affaire. 

 

 

Le Conseil Adopte. 
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 

Publiée le : 31 mars 2015 
 


